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(...)

Cautionnem(en)t, Besset et au(tr)es fermiers
pendaries

L an mil six cens trente & le vingt deuxiesme jour du
moys de may dans l( )habita(ti)on de pierre galan mesnier
pres le molin du pas les villemur etc regnant louys
etc pardevant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne e(t)( )presens les
tesmoings bas nommes personnellem(en)t estably
jean pendaries dict gaure laboureur de la parroisse
sainct jean dud(it) villemur, lequel deuement adverty
ainsy qu a dict du bailh et emploi faict par jean besset

marchant de( )th(ou)l(ous)e tant pour luy que pour ses
assossies fermiers des molines bladiers dud(it) villemur
moline de saignes e(t)( )possessions en deppendans appartenans
au roy de la personne d'anthoine pendaries marchant
de lad(ite) ville son filz en la recepte du revenu desd(its)
molines, moline /et fruictz desd(its)/ e(t)( )possessions pendant le temps quy
reste a( )jouyr de( )leur ferme finissant le vingt quatrie(sme)
de jung jour e(t)( )feste s(ainc)t jean baptiste de l'année prochaine mvic

trente un ensemble de l'importance de lad(ite) charge &
condi(ti)ons sur icelle faictes exprimées en l( )acte escript
au premier fuillet de checun des deux livres ou reg(ist)res
par led(it) besset presentement baillées et deslivrees aud(it)
anthoine son filz, l( )un pour escripre e(t)( )se charger de tout
led(it) revenu & l'autre aussi pour escripre la( )vente et debitte
qu'il en fera dont luy a esté faicte lecture e(t)( )particulierem(en)t
faict entendre la teneur ded(ites) condi(ti)ons, charge et employ
par moy d(it) no(tai)re de son bon gré pure e(t)( )simple volonte
a plaigé (*) et cautionné (**) e(t)( )par cet acte plaige et cautionne
led(it) anthoine pendaries son filz envers led(it) besset
e(t)( )ses assossies, icell(uy) besset stipullant et acceptant
de( )tout ce quy concerne et deppend desd(its) employ, charge
et condi(ti)ons avec promesse (par le deffaut de sond(it) filz)
d( )y satisf(air)e et les observer puntuellement sans que pour
cest effect lesd(its) busset et assossies en lad(ite) ferme soient
tenus de faire aucune discu(ssi)on sur les biens d icelluy
anthoine son filz au benefice de laquelle et de( )toute au(tr)e
exception led(it)( )pendaries pere a renoncé e(t)( )renonce par
expres comme n'ayant esté led(it) employ faict autrement
par led(it) busset ainsy qu'a declaré et aux fins susd(ites)
icelluy pendaries pere a obligés et ypotheques tous et
checuns ses biens meubles immeubles presens et advenir
mesmes sa personne pour y estre constrainct par detten(ti)on
et emprisonnement d( )icelle & autrement comme est accoustume
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faire pour les propres deni(er)s et aff(air)es du roy, que
sumect aux rigue(urs) de( )justice avec les renon(ciations) de( )droict requizes
et necess(aires) & l( )a( )juré a dieu par serement la main levee a
dieu en presance de jean e(t)( )pierre galans pere e(t)( )filz, barthelemy
galan musniers e(t)( )jean fontanier maistre mar(ech)al et anthoine
baile de( )villemur dont lesd(its) fontanier et barthelemy
galan se sont signes avec lesd(its) besset e(t)( )pendaries filz
& moy no(tai)re requis, les au(tr)es tesmoings e(t)( )pendaries
pere ont dict ne scavoir

Besset        Galan         Pendaries

        Jan Fontanyer       Bascoul
                                         not(aire)

(*) - Lire : pleigé, cautionné en justice.

(**)- Lire : promis par caution.


